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La séance a débuté à 10h10  mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
     Mesdames et Messieurs, 

  
     L’Assemblée nationale est en session ! 

  

Aussi je déclare ouverte la Première Session Ordinaire de l’année 2009, de la Sixième Législature du Parlement. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale se lève puis prononce son traditionnel discours d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de cette année 2009. 

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs les Députés 

Honorables et distingués invités, 

Mesdames et Messieurs, 

  

       C’est un grand plaisir pour moi de m’adresser à vous dans le cadre de  cette séance d’ouverture de la 1ère session ordinaire de l’An 2009. 

  

       Je me dois en outre, de saluer particulièrement les honorables invités dans leur ensemble qui nous honorent de leur présence à l’ouverture de cette session. 

    

     Mesdames et Messieurs les députés 

  

       Dans le prolongement de la réforme de notre Parlement, nous avons procédé ces deux dernières années au recrutement d’un personnel de qualité au sein du Parlement. 

  

       Vous avez été nombreux à m’indiquer les effets positifs immédiats que cette expertise nous a apportés dans nos travaux parlementaires. 

  

     Vous avez été également nombreux à encourager le Bureau de l’Assemblée nationale à continuer sur cette même lancée. 

    

     Ces efforts vont certes, consolider le renforcement de notre Institution et nous permettront d’assurer pleinement les prérogatives qui sont les nôtres. 

    
     Quant à la mission qui nous est dévolue, j’aimerais encore une fois de plus souligner l’importance que revêt le travail en commission. 

  

     Souvent nous avons tendance à l’oublier mais, ces commissions spécialisées sont les poumons du Parlement. 

  

     Sans elles, il n’existerait pas de véritable démocratie parlementaire. 

  

     Sans elles, il serait difficile de contrôler l’action gouvernementale. 

  

     Les différentes questions qui y sont abordées portent souvent sur des enjeux qui sont majeurs pour notre pays : c’est le lieu par excellence de l’échange et du débat parlementaire. 

  

     C’est la raison pour laquelle je vous encourage à enrichir les échanges, à être minutieux dans l’examen des textes de loi qui sont soumis à votre approbation. 

  

     Dois-je vous rappeler qu’il est de vos prérogatives d’auditionner les personnes qui pourraient nous être utiles quant à la compréhension des textes. 

  

     Ces prérogatives constitutionnelles qui sont les nôtres, nous devons les exercer pleinement.  

  

     En effet, ce travail en amont que nous effectuons en commission est la pierre angulaire de notre mission. 

  

     Souvent, c’est sur la base de vos conclusions que vos collègues prennent leurs décisions quant à leur vote. 

    

     C’est dire l’importance de ce travail de fond. 

  

       
Mesdames et Messieurs les députés, 

  

       Le Parlement est au cœur de notre démocratie, au centre du système politique de notre pays. Mais paradoxalement à cette position centrale, un grand nombre de nos concitoyens ignorent la réalité de la mission qui est la nôtre. 

    

     Il est regrettable de faire ce constat, mais c’est un fait : nos activités souffrent d’un déficit de visibilité auprès de nos concitoyens. 

    

     Cette incompréhension ne doit plus perdurer. 

  

     Nous devons par conséquent nous ouvrir davantage à la société civile, mais également aux média : il est essentiel que les citoyens puissent suivre, comprendre, et également juger, le travail et l’action des parlementaires.   

  

     Incontestablement, l’ouverture du Parlement aux mass médias aura sans aucun doute une incidence directe sur le lien entre le citoyen et l’élu. Mais cela nécessite, de notre part plus d’efforts afin d’offrir à nos concitoyens une meilleure information sur le travail de l’Assemblée nationale. 

  

     Des nouvelles pistes de réflexions sont explorées à l’heure actuelle afin d’assurer une meilleure retranscription des débats et des échanges qui se déroulent au sein du Parlement. 

    

     Mais, quelle que soit la forme que prendra la nouvelle communication parlementaire que nous souhaitons mettre en place, elle ne visera qu’un but : rapprocher l’élu du citoyen. 

  

     Nous allons ainsi concrétiser une notion chère au Chef de l’Etat, la représentation de proximité : l’élu doit jouer son rôle fondamental qui est de servir de courroie de transmission entre l’administration et la population, être à l’écoute des préoccupations quotidiennes des citoyens pour être leur meilleur relais. 

  

     Il nous faudra faire preuve de pédagogie afin d’exposer à nos concitoyens les enjeux qui se nouent au sein de notre Institution. 

  

     Nous devons raffermir les liens qui nous unissent à nos concitoyens, cela passera nécessairement par plus de transparence sur nos travaux parlementaires et une meilleure retransmission de nos échanges et débats en séance publique. 

  

       Pour la modernisation de notre fonctionnement et de la consolidation de la bonne gouvernance et de la démocratie dans notre pays, il est indispensable de poursuivre le renforcement des capacités institutionnelles des Députés, notamment par la réalisation de séminaires et d’ateliers au cours de cette année. 

  

Différents thèmes sont retenus : 

        

· le rôle et fonction des groupes parlementaires ;
· le rôle des parlementaires dans la promotion et la protection des droits humains ; 

· et enfin, l’examen et le contrôle de l’exécution du budget, le renforcement du contrôle, et la transparence financière.  
  

       Ces séminaires ciblent en premier lieu les nouveaux élus, mais bien entendu l’ensemble des députés seront invités à y participer nombreux, et à y enrichir le débat. 

    

     Au final, il n’est question là, que de mieux nous armer dans l’accomplissement de notre mission. 

    

     Monsieur le Premier Ministre, 

     Mesdames et Messieurs, 

    

     Au niveau régional je voudrais m’arrêter un instant sur la question Somalienne. 

  

     Dans le prolongement de l’Accord de Djibouti, des actes institutionnels majeurs ont été adoptés : 

  
· l’élargissement du Parlement national Somalien ; 

· l’élection à une large majorité d’un nouveau chef d’Etat, en la personne de Monsieur Sharif Cheik Ahmed ; 
· et la formation d’un nouveau gouvernement. 

  

       18 années de guerre fratricide, 3 millions de Somaliens forcés de quitter le territoire national, un million d’autres déplacés à l’intérieur des frontières Somaliennes, au vu de ces chiffres, on prend mieux toute la mesure du chemin parcouru pour arriver à l’adhésion de toutes les parties à l’Accord de Djibouti ! 

  

     Le peuple Somalien a eu plus que son lot de désolations, de déchirures et d’atrocités perpétrées par la haine des hommes.  

  

     Aujourd’hui, la concorde sociale semble être enfin de retour en terre Somalienne ! 

  

     Quelle meilleure preuve pouvions nous avoir que ces images qui ont fait le tour du monde, montrant des foules en liesse, criant leurs joies et témoignant par là leur désir de vivre à nouveau ensemble et en paix ? 

  

     Mais, les défis que devra affronter le nouveau gouvernement sont nombreux, les attentes de la population sont énormes, mais pas insurmontables. 

  

     C’est pourquoi, il est indispensable que les efforts de la communauté internationale doivent redoubler afin d’appuyer et d’accompagner au mieux le nouveau Gouvernement Somalien dans cette phase cruciale de la reconstruction des institutions, des infrastructures et des organes sociaux et économiques d’un pays où tout est à remettre sur pied. 

    

     La communauté internationale ne peut pas rester indifférente à cet espoir qui renaît ! 

  

     
     Monsieur le Premier Ministre, 

     Mesdames et Messieurs, 

  

       Au niveau national, le conflit frontalier qui nous oppose à l’Erythrée perdure. Vous savez que notre pays n’a jamais ménagé ses efforts dans la recherche d’une solution pacifique avec l’Erythrée, mais celle-ci continue à nier jusqu’à l’existence même du différend entre les 2 pays. 

  

     La non application de la résolution 1862 du conseil de Sécurité des Nations Unies en date du 9 janvier 2009 qui exige que l’Erythrée retire ses forces et tout son matériel de la zone de Doumeira, démontre le caractère hors la loi du régime Erythréen ! 

    

     Le principe de bon voisinage, le respect de l’intégrité territoriale, et de l’intangibilité des frontières héritées du colonialisme sont bafoués de manières impudentes par cet Etat. 

  

     La patience et la retenue de notre pays ont été unanimement saluées mais, cette reconnaissance internationale ne rétablit en rien Djibouti dans ses droits. 

  

     Notre territoire est toujours occupé de manière illégale par ce pays, un pays au ban de la communauté internationale et du droit international. 

    

     Mais, face à cette situation la République de Djibouti ne restera pas indéfiniment les bras croisés, elle prendra toutes les dispositions qui s’imposent pour recouvrer ses droits et sa souveraineté sur Ras Doumeira et l’île de Doumeira par tous les moyens appropriés.    

  

     Vive la République de Djibouti 
     Je vous remercie de votre attention. Applaudissements 

Le Président de l’Assemblée nationale s’assied et donne ensuite la parole au Premier Ministre :

Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole. Applaudissements soutenus
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs les Députés,
Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, du Corps Consulaire et des Organisations Internationales,
Mesdames et Messieurs,
Nous nous retrouvons une fois encore dans les locaux du Palais du Peuple, mais je pense que le prochain discours de politique générale du Gouvernement se fera dans la nouvelle Assemblée Nationale. 

En effet, nous pouvons déjà imaginer le bâtiment qui l’abritera, car les travaux semblent bien avancés. Applaudissements 

La présentation de la politique générale du Gouvernement intervient cette année au cours d’une période, où les évènements à Djibouti, plus particulièrement liés à l’activité de la communauté internationale, dénotent de la forte vitalité politique de notre pays. 

Car, tous ces évènements sont en relation étroite, bien évidemment, avec la politique  gouvernementale qui a été suivie depuis de nombreuses années. 

Ces tous derniers jours encore, notre pays a successivement accueilli le Ministre des Affaires Etrangères français, Bernard Kouchner, puis le Président de la République Islamique d’Iran, Monsieur Mahmoud Almadinejad. Ceci témoigne que, tout en conservant d’excellentes relations avec nos anciens partenaires privilégiés, notre politique étrangère se diversifie pour tisser de nouveaux liens d’amitiés et de coopération. Applaudissements
Contrairement à ce que je faisais lors de mes précédents discours, je commencerai mon intervention en exposant la politique étrangère du Gouvernement. 

Plus que jamais, elle constitue le fondement même de notre développement. Pour nous, il ne peut y avoir de développement permanent dans notre pays, sans une paix durable dans toute la Corne de l’Afrique.

Bien que le maintien de la paix apparaisse comme une évidence pour tous, on constate, que de nombreux conflits, qui se confirment comme étant souvent stériles, au regard des résultats obtenus après leur règlement, surviennent partout dans le monde. 

Ceci est depuis longtemps vrai au Moyen Orient et nous avons été très fortement affligés par les dernières attaques meurtrières et aveugles contre la population du territoire de Gaza. 

Le Gouvernement soutient toujours avec une grande ardeur et beaucoup d’espoir, toutes les initiatives, qui permettront à nos frères Palestiniens de vivre en paix dans leur pays. Applaudissements 

Mais notre région aussi a trop souvent été tourmentée par des guerres et les populations en ont trop souffert. 

Aussi, pour ce qui nous concerne plus particulièrement, chacun de nous a pu remarquer, à plusieurs reprises, les très nombreux efforts que le Gouvernement a consentis pour maintenir ou rétablir la paix dans la Corne de l’Afrique. 

Ces manifestations de volonté de paix ont été entreprises depuis longtemps, avec opiniâtreté et, je l’espère, durablement avec succès. 

De ce fait, la voie de la paix et du dialogue a été suivie dans le conflit avec le Gouvernement Erythréen. 

Devant toutes les instances internationales, que ce soit l’Union Européenne, l’Organisation de la Conférence Islamique, l’Union Africaine ou le Conseil de Sécurité des Nations Unies, la position djiboutienne a été exposée, très souvent au plus haut niveau. 

La communauté internationale a reconnu le bien fondé de nos arguments et nous a soutenu sans réserve pour le recouvrement de nos droits. Ainsi, aujourd’hui,  nous sommes gagnants sur deux tableaux, d’abord parce que l’Erythrée a été sommée par la communauté  internationale de quitter le territoire djiboutien et ensuite parce que c’est le langage de la paix qui a pris le dessus sur celui de l’animosité. Applaudissements
Pour ce qui concerne la Somalie, la communauté internationale a également appuyé la position djiboutienne, qui était soutenue depuis le début par notre Président de la République, et qui prônait le dialogue direct entre les Somaliens.

Les différentes parties somaliennes se sont finalement réunies à Djibouti sous l’égide des Nations Unies. 

Le dialogue et la réconciliation ont ainsi permis de déboucher sur l’élection d’un nouveau Président de la Somalie et la nomination de son nouveau Premier Ministre, reconnus par l’Unité Africaine  et les Nations Unies. 

Je saisis cette occasion pour leur souhaiter beaucoup de courage et de patience. Que Dieu puisse leur faciliter la tâche dans l’exercice de leur mandat, afin que notre pays frère, la Somalie, revienne dans le concert des Nations. Applaudissements
Sur le plan international en général, il a été permis de constater, une fois de plus, que Djibouti joue un rôle très important dans la région pour servir de point d’appui à la Communauté Internationale, pour la mise en œuvre de ses actions de paix et de sécurité, comme cela est le cas dans la lutte contre le terrorisme. 

Ainsi, tout dernièrement, Djibouti a été retenu pour être le siège d’une Conférence Internationale pour la lutte contre la piraterie dans l’Océan Indien, le Golfe d’Aden et la Mer Rouge. 

Cette Conférence, prise en application de la résolution 1816 des Nations Unies, a été organisée à l’initiative de l’Organisation Maritime Internationale. 

Elle sert de point de référence pour la coordination des actions des pays riverains et complète, sur le plan juridique, les actions entreprises par les flottes militaires internationales qui luttent contre les pirates dans cette région. 

Suite à cette conférence, Djibouti a été choisi pour abriter le Centre Régional de Formation décidé dans le cadre de cette lutte. Applaudissements 

Enfin, pour ce qui a trait à nos relations avec nos autres pays voisins, avec lesquels nous entretenons les meilleures relations, l’accent est bien évidemment mis sur la coopération régionale économique et sur la facilitation des échanges.

 Les liens économiques avec l’Ethiopie, le Yémen et le nord de la Somalie sont forts et en constante croissance. 

Tous les projets de transport, routier, ferroviaire ou maritime notamment, ainsi que d’interconnexion énergétique, conforteront et faciliteront la mise en œuvre des accords commerciaux que nous passons avec eux.

Cette politique de paix et de dialogue avec les pays voisins continuera à être privilégiée. 

Elle sera même confortée par le plein respect des décisions prises par la Communauté Internationale, à laquelle notre pays est pleinement associé, et de laquelle il reçoit maintenant un total soutien.

Mais, Mesdames et Messieurs,

Ce soutien, que nous recevons de la communauté internationale, est également basé sur les autres aspects de notre politique gouvernementale ; ceux qui font ressortir les principes de bonne gouvernance et qui  renforcent chaque jour un peu plus la démocratie dans notre pays. 

En effet les décisions et actions du Gouvernement prennent en compte notre volonté de permettre au peuple djiboutien de s’épanouir dans la paix et dans le respect des droits de chacun.

Il ne s’agit pas du seul droit politique auquel le Gouvernement reste attaché. 

Mais certains ont tendance à présenter le problème en faisant un raccourci un peu rapide et surtout en oubliant que dans un pays en développement, le premier droit à faire respecter est celui d’assurer une nourriture saine à tous. 

Il importait donc, pour le Gouvernement, de garantir d’abord ce droit à chaque djiboutien. Applaudissements
Honorables Invités,

Mesdames et Messieurs,

Je me permettrais de saisir l'opportunité d’un discours de politique générale du gouvernement pour rappeler que nous approchons de la date marquant le dixième anniversaire de l’élection à la magistrature suprême du Président Ismaïl Omar Guelleh. Applaudissements 

En dix ans, que de chemin parcouru. Il est très facile pour chacun de nous de noter les transformations accomplies depuis, et de relever les importants changements qui ont été opérés, que ce soit sur le plan économique, sur le plan financier, sur le plan social ou sur le plan civil, comme nous le verrons pour l’essentiel plus loin. 

Mais, c’est avec une impression d’ensemble, que je voudrais vous faire part de mon sentiment sur ce sujet. 

S’il me fallait exposer en une phrase ce changement, comme si je regardais seulement deux photos de chacune de ces époques, je pense que je dirai ceci : l’ordre de grandeur des projets a changé à Djibouti. Djibouti est passé du statut de petite ville portuaire au bord de la mer rouge à celui d’une métropole économique régionale.

Ceci est peut être un peu triste pour les romantiques aventuriers, mais c’est très important et très bénéfique pour l’économie du pays et l’emploi des djiboutiens. 

Je crois que mon opinion sur le chemin parcouru depuis que notre Président de la République a été élu en avril 1999, est très largement partagée, aussi bien par la population que par les experts internationaux, qui suivent l’évolution de notre économie. 

En effet cette position est basée sur des réalisations tangibles,  que je vais vous exposer, dans leurs grandes lignes bien évidemment, principalement pour témoigner de la cohérence de la politique gouvernementale.

Je commencerai d’abord, par la présentation des secteurs moteurs de notre économie et de notre finance, qui ont servi de base à notre forte croissance, pour terminer par les actions qui renforce la cohésion sociale et la société civile.

Maintenant, Mesdames et Messieurs,

Examinons plus en détail la politique générale du Gouvernement,  par une présentation sur le plan économique.

Les principaux atouts de Djibouti, le transport maritime, le tourisme et les télécommunications, ont été très fortement valorisés.

Nous avons assisté successivement à l’inauguration d’un terminal pétrolier, du nouveau port à conteneurs en eau profonde à Doraleh, et des deux bâtiments de l’hôtel Kempinski, qui en font, non seulement un centre d’hébergement et de conférence de haut standing, mais également un centre de divertissement et de loisir de haute qualité. Applaudissements 

Je rappelle que ces réalisations ont été financées avec la participation d’investisseurs privés, qu’ils représentent un montant d’investissement hors du commun jusqu’à ce jour à Djibouti, et qu’ils sont générateurs de nombreux nouveaux emplois permanents. 

Dans le domaine des télécommunications et de l’informatique, l’avance, que faisait valoir Djibouti, en comparaison avec les autres pays de la région, sera maintenue. 

La mise en place de la nouvelle liaison à fibre optique, qui a été réalisée en 2008 pour permettre des transferts à haut débit par Internet vers la nouvelle zone portuaire, sera suivie d’un projet de raccordement de câble sous marin, permettant les liaisons avec 17 pays de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe, qui vont du Soudan à l’Afrique du Sud. 

Dans ce domaine également Djibouti jouera son rôle de désenclavement. Applaudissements
De là, il ressort, d’après les premières informations en provenance des Institutions financières internationales et dans le contexte mondial de crise actuelle, que Djibouti fait partie des quelques pays dans le monde qui ont enregistré une croissance économique positive en 2008. 

D’après ces sources, la croissance serait de l’ordre de 6% au cours de l’année passée. 

Elle est le résultat certes des flux importants des investissements étrangers réalisés et des avantages liés à la position géostratégique et politique du pays, mais aussi de l’accroissement des activités principalement liées aux secteurs des transports et du bâtiment, et des choix économiques retenus par le Gouvernement concernant les réformes macroéconomiques.

Certaines réformes permettent d’ailleurs de retirer déjà des avantages, notamment sur le plan de la productivité. 

Ainsi  le port de Djibouti a, au cours de l’année passée, très fortement amélioré sa capacité de traitement de conteneurs, en se plaçant au premier rang dans ce domaine. 

Les réformes structurelles seront certes poursuivies, mais le Gouvernement suivra avec vigilance leurs conséquences, notamment dans le domaine fiscal, afin de corriger éventuellement les effets pervers sur les prix et les freins sur l’économie. 

Nos liens économiques et commerciaux et l’intégration régionale avec le COMESA ont rendu nécessaire l’introduction de la taxe sur la valeur ajoutée, dont le Gouvernement a souhaité que les conséquences sur notre économie soient neutres. 

Cette introduction se fera très progressivement, afin de ne pas perturber le fonctionnement des entreprises, principalement pendant cette période de crise internationale et pour que les mentalités s’habituent à ce nouveau système fiscal. 

En effet, s’il est nécessaire de moderniser notre administration pour l’adapter au contexte mondial, où la concurrence est de plus en plus forte, il est également important, dans cette période de morosité économique sur le plan international, de laisser à notre pays tout le caractère attractif qu’il offre.

A cet égard, le Forum Franco Djiboutien des Investisseurs est organisé conjointement par le Ministère chargé des Investissements, la Chambre Internationale de Commerce de Djibouti et la Chambre de Commerce de Paris.

Ce forum doit débuter le 14 mars 2009 à l’hôtel Kempinski.

Mais le rôle international de Djibouti dépasse largement le contexte national ou régional. 

Le centre de conférence de l’hôtel Kempinski est aussi choisi pour la tenue de conférences internationales relatives à  des problèmes mondiaux, comme cela a été le cas tout récemment, avec la conférence donnée par l’ancien Premier Ministre de Malaisie sur la crise financière internationale.

Cette internationalisation de la vie djiboutienne se confirme dans le domaine économique avec des investissements dans le secteur de la construction et de l’hôtellerie. 

Des projets sont en cours d’étude avec le Qatar et le Koweït, réaffirmant l’intérêt que présente notre pays pour les investisseurs étrangers. Ces projets complèteront la transformation subie par notre capitale, où des quartiers entiers ont été créés, des voiries rénovées, et des centres commerciaux implantés.

Mesdames et Messieurs,

Sur le plan financier aussi, les changements ont été significatifs suite au fort développement économique de ces dernières années. 

L’installation de plusieurs nouvelles banques, occidentales et islamiques, témoigne à la fois du développement des échanges et de l’activité économique dans le pays et de la confiance qui nous est accordée par les investisseurs étrangers. 

Il me parait important également de souligner que nous avons pu traverser sans dommage la tempête financière internationale, qui a secoué le monde l’an dernier, et qui dans certains cas, a même mis quelques pays dans une situation de banqueroute, en ruinant une grande partie de leur population. Applaudissements 

En effet, nous savons tous que la Banque Centrale de Djibouti suit avec une attention particulière les ratios prudentiels de gestion des banques. 

Nous en connaissons tous l’inconvénient sur le financement de l’économie, avec les difficultés à surmonter pour l’obtention de prêt à long terme pour les investisseurs privés. 

Mais nous devons appréciez aujourd’hui, je dois dire avec une grande satisfaction, que cette gestion nous aie permis d’être à l’écart des turbulences financières et d’éviter aussi de compromettre nos finances publiques, comme c’est le cas dans la plupart des pays. 

Cette gestion prudente de la Banque Centrale a enfin permis d’assurer la stabilité et l’intégrité de notre monnaie nationale, qui fait partie de nos principaux avantages pour notre développement. 

Cependant, parallèlement, cette Institution continue d’étudier avec les autres partenaires du système financier, les modalités d’une plus grande implication de notre système bancaire national dans le financement de l’économie.

Sur le plan social enfin, Mesdames et Messieurs, 

La politique du gouvernement n’a de cesse de veiller à ce que les populations, qui ne bénéficient pas encore des retombées, directes ou indirectes, du fort développement économique qui a été enregistré ces dernières années, ne soient en marge de la croissance. 

L’Initiative Nationale pour le Développement Social, lancée il y a près de deux ans, a pour objectif de combattre la marginalisation des populations les plus fragiles. 

Une réunion des partenaires techniques et financiers, avec la Banque Mondiale et le FMI, est prévue dans le courant de l’année 2009, pour en assurer un financement complémentaire. 

L’Agence Djiboutienne pour le Développement social, le Programme de Développement de la Micro Finance et de la Micro Entreprise, le fonds de Développement Economique de Djibouti, et l’Agence Nationale pour l’Emploi et la formation Professionnelle, sont les structures institutionnelles chargées de la mise en œuvre du Programme Social. 

Ainsi la politique sociale du Gouvernement s’exprime dans tous les secteurs et dans toutes les régions. 

Enfin, en moins d’un an, la Caisse Nationale d’Epargne et de Crédit a déjà accordé 100 millions de FD de crédits et les épargnants y ont déposé 110 millions de FD. 

Applaudissements
Vous savez, Mesdames et Messieurs, 

Que la crise alimentaire et l’alimentation en eau potable soient le premier souci du Gouvernement. Des mesures d’urgence ont été prises pour atténuer les effets de la sécheresse en milieu nomade. 

Un périmètre agro-pastoral à Ali Sabieh a été construit et a permis aussi de valoriser l’eau excédentaire de l’usine Il Jano.
Dans les cinq régions de l’intérieur, le fonds d’aide d’urgence pour la lutte contre la sécheresse a permis à de nombreuses familles d’éleveurs nomades de s’installer autour des points d’eau répartis sur 17 sites. 

Dans le même temps 55 puits traditionnels ont été réhabilités dans le cadre du programme d’urgence, permettant ainsi, au cours de cette période de sécheresse, l’approvisionnement en eau potable de la population. 

Mais, dans la recherche de solutions pour résoudre la crise alimentaire, le Gouvernement dépasse la prospection à l’intérieur de nos frontières : ainsi dans le cadre de la coopération régionale, des terres ont été mises à la disposition de Djibouti pour la lutte contre la famine : une deuxième récolte de Sorgho et de Sésame au Soudan permettra d’obtenir un millier de tonnes et celle de l’Ethiopie procurera du riz à titre expérimental, du blé et des haricots sur près de 3000 hectares.

La solidarité nationale en faveur des plus défavorisés économiques et des personnes les plus vulnérables se renforce également à travers tout le pays, grâce à la fondation Diwan Al Zakat. 

Cette fondation œuvre pour les orphelins, les veuves et les personnes âgées, en leur distribuant des vivres.  

Le Gouvernement ami du Qatar financera un bâtiment de stockage de denrées alimentaires pour permettre à cette organisation d’accroître son aide.

Néanmoins, les réponses apportées aux situations de crise à court terme ne détournent pas l’attention du Gouvernement pour satisfaire à l’objectif de permettre à un plus grand nombre de djiboutiens d’accéder à un emploi permanent. 

Certes les grands projets sont déjà générateurs d’emplois, mais ceux-ci sont principalement concentrés dans la capitale. 

C’est pour cette raison que les régions de l’intérieur ne sont pas oubliées. Le Gouvernement favorise la valorisation des ressources existantes à l’intérieur du pays : c’est le cas par exemple, dans la région d’Ali-Sabieh avec les matériaux de construction, dans celle du Lac Assal avec l’exploitation du sel, dans celles du nord avec le développement de projets touristiques et le développement agricole autour du Day. 

Le CERD poursuit d’ailleurs les recherches en liaison avec le Ministère de l’Agriculture pour développer à grande échelle la culture des palmiers dattiers.

Le Gouvernement continue aussi à renforcer les potentiels de ces régions, aussi bien dans le domaine des transports que des télécommunications, afin que de nouvelles petites et moyennes entreprises puissent se créer. 

La routé de l’unité se prolonge déjà jusqu’à Obock, des jetées ont été construites à Tadjourah et Obock et prochainement débutera, avec un financement du FADES, la construction d’infrastructure portuaire pour que le port de Tadjourah devienne un véritable port secondaire. Ultérieurement le même type de travaux sera engagé à Obock.

L’effort fait pour améliorer les transports à l’intérieur du pays est également accompli dans les télécommunications. 

Ainsi, les populations rurales auront prochainement la possibilité d’accéder également aux technologies de l’information et de la communication, avec l’installation d’un nouveau réseau doté de la technologie CDMA pour la téléphonie rurale. 

En outre, les capacités de télécommunications s’étendent aux petits centres de l’intérieur, de Holl Holl au Moussa Ali, en passant par la région du hanlé, de Yoboki ou d’AlailiDada. 

Ainsi, comme celles de Djibouti, les populations de plus de vingt localités de l’intérieur du pays et de leurs environs immédiats pourront accéder au téléphone fixe et à Internet.

Dans le domaine de l’énergie, nous savons qu’une réponse à la forte demande d’énergie à Djibouti est apportée par l’EDD avec l’interconnexion du réseau national à celui d’Ethiopie. Mais, l’intérieur du pays aura à l’avenir un rôle très important à jouer, ce qui générera bien évidement des emplois dans les régions concernées. 

En effet, le Gouvernement recherche aussi à réduire notre dépendance actuelle vis-à-vis du pétrole et s’oriente vers l’exploitation des énergies renouvelables : les énergies géothermique, solaire et éolienne. 

Pour l’énergie géothermique, l’Islande a confirmé son soutien pour la réalisation de trois forages dans la région du lac Assal, avec une production prévisible totale de l’ordre de 10 mégawatts. 

L’exploitation de l’énergie géothermique est par ailleurs à l’étude dans la région du Lac Abbé. Ces projets entraîneront une valorisation du potentiel économique de ces zones.

Deux sites importants ont été retenus pour l’implantation de production d’énergie éolienne au Ghoubet et à Galimaaba, avec des capacités de l’ordre de 30 mégawatts. 

Enfin pour l’énergie solaire, un projet expérimental de pompes solaires a été mis en place dans le district d’Arta et un projet pilote d’électrification par énergie solaire a été installé au PK12. 

Pour apporter une réponse à la demande des ménages isolés et à faible revenu, l’ADDS développe aussi un projet pilote d’électrification en énergie solaire. 

Holl Holl et Yoboki verront bientôt la mise en œuvre, par une ONG internationale, d’un projet d’électrification solaire, qui sera ensuite étendu par l’ADDS dans une dizaine d’autres agglomérations de l’intérieur. 

Par ailleurs, des études pour l’utilisation de l’énergie solaire en grande quantité sont en cours, en relation avec une entreprise possédant une technologie de pointe, qui permettrait également de dessaler l’eau de mer.

D’autre part, l’artisanat sera également aidé car son développement sera un puissant levier économique de lutte contre la pauvreté et le chômage. 

L’étude de ce secteur a permis de définir un plan de soutien, qui comprendra des mesures structurelles, administratives, financières et  formatrices. 

Sans aucun doute et aussi bien à Djibouti qu’à l’intérieur du pays, l’Education et la Santé sont des secteurs qui ont toujours été prioritaires et qui ont reçus de très nombreux financements des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. 

Chaque année, vous pouvez aussi constater l’importance des dotations au budget national pour ces deux Ministères. 

Ce sont en effet deux actions à long terme que le Gouvernement a toujours décidé de maintenir, car la Santé et l’Education répondent à des besoins de base pour le développement de notre pays.

 Les ressources humaines doivent constituer dans l’avenir le nouvel atout de Djibouti. 

L’amélioration des conditions sanitaires de la population de Djibouti, principalement celle qui habite dans les quartiers populaires,  fait  même l’objet d’un projet de l’ONEAD : de très importants travaux d’assainissement, sur financement de la Communauté Européenne et de Fonds Arabes, démarreront en effet cette année.

De plus, l’action du gouvernement dans la lutte contre la pauvreté, se situe également au niveau des mesures prises pour réduire l’inflation sur certains produits essentiels, toujours afin d’aider les plus défavorisés. 

Une distribution de vivres pour réduire la demande, puis la suppression de taxes sur les produits alimentaires de base, ont successivement été décidées.

C’est avec ce même objectif général que le Gouvernement a adopté un projet de loi réduisant l’impôt de solidarité sur les pensions de retraite, après avoir supprimé l’impôt sur les traitements et salaires qui concernaient ces retraites. Applaudissements 

Cette mesure touche déjà plus de 2800 pensionnés de la CNR et près de 8000 retraités de l’OPS, pour un montant total annuel de 270 millions de FD. 

Cette somme servira donc à augmenter le pouvoir d’achat de ces retraités.

Il n’était pas supportable, en effet, que des hommes et des femmes, qui ont participé pendant toute leur vie à la transformation et au développement du pays, se trouvent dans l’obligation financière de s’exiler dans des pays voisins, parce que leur retraite ne leur permet plus de vivre aussi décemment que dans leur période active. 

Enfin, dans le domaine de l’habitat l’intervention du Gouvernement est également forte. 

De nombreux terrains ont été viabilisés dans la capitale, pour permettre aux investisseurs privés de bâtir des logements et soutenir l’emploi. 

Des logements ont été construits à Balbala pour les classes moyennes, notamment dans la cité Hodane, qui a reçu des équipements sociaux et dans la cité Wadajir. 

Aujourd’hui, le Gouvernement lance un programme de 1600 logements au PK12, destinés cette fois aux citoyens à encore plus faibles revenus. 

Mais, Mesdames et Messieurs, 

Toutes ces transformations physiques, que nous pouvons aisément remarquer, ne seraient qu’éphémères, si le Gouvernement n’avait pas procédé  en même temps à de profondes modifications de la société djiboutienne, qui garantissent que notre pays est bien sur la voie du développement, et qu’il va durablement s’intégrer dans le système économique mondial.

Je veux, en premier lieu, citer les réformes, qui permettent aux femmes djiboutiennes d’améliorer leur qualité de vie et de jouer un rôle moteur  dans la vie économique, sociale et politique du pays. Nous pouvons le constater partout, dans les familles, dans les entreprises, dans toutes les administrations, et même dans cette enceinte. Nous avions en effet besoin de toutes les forces vives du pays pour nous engager dans ce combat pour le développement, et les femmes montrent souvent que leurs compétences et leurs capacités sont au moins égales à celles des hommes. Applaudissements 

Nous avions besoin également de moderniser notre société dans le respect des vraies valeurs culturelles et religieuses, et là encore sans les femmes cela n’aurait pas été possible.

La poursuite de l’instauration de l’égalité des droits entre la femme et l’homme est un engagement semblable à celui qui est entrepris pour l’éducation de notre jeunesse. 

Le bien être de la jeunesse et des femmes, qui constituaient auparavant les populations les plus faibles de notre société, est une des premières priorités du Président de la République. 

Car ce sont les femmes et les jeunes qui garantiront la stabilité et l’encrage des familles dans le pays. Le Gouvernement est parfaitement assisté dans ce domaine par l’UNFD, qui représente un lien efficace entre le Gouvernement et la population. Applaudissements
Je veux ensuite faire remarquer l’évolution importante qui a eu lieu sur les droits des djiboutiens à décider de leur avenir politique.

La décentralisation va permettre de rapprocher de plus en plus l’électeur de son administrateur. Chaque djiboutien se sentira plus impliqué dans la gestion de la vie publique.

La mise en œuvre des réformes électorales, pour compléter les élections nationales par des élections régionales et locales, est un pas important sur la réforme de nos institutions politiques. 

Celles-ci seront encore améliorées, car, comme pour la mise en œuvre de notre  développement économique et social, la gestion de notre société politique doit constamment être perfectionnée.

Le multipartisme donne l’opportunité de garantir par ailleurs les droits de chacun à s’exprimer pacifiquement. Par le rejet du tribalisme et par le renforcement de la maturité politique des responsables et des militants politiques, la stabilité politique de la République de Djibouti a pu être réaffirmée. Applaudissements 

L’Union pour la Majorité Présidentielle, tout en respectant les particularités de chaque Parti politique, contribue ainsi de façon constructive à cette stabilité, tant nécessaire à notre développement économique et social. Applaudissements 

Par ailleurs, et tout récemment, sous l’égide du Ministère de la Justice, les Nations Unies ont finalisé un programme d’appui pour la promotion des droits de l’Homme, en présence du Représentant régional du Haut Commissaire aux droits de l’Homme. 

Les objectifs sont notamment le renforcement de la société civile, pour sensibiliser et former la population, les forces de polices, et la magistrature, sur la promotion des droits de l’Homme. 

Lors du dernier examen des droits de l’Homme organisé par la Communauté internationale à Genève, la République de Djibouti a reçu un satisfecit pour les performances réalisées dans ce domaine. 

Enfin, notre pays vient d’adhérer au Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs, dont nous savons que les examens sur les progrès accomplis en matière de bonne gouvernance, de progrès socio-économique et de droits de l’homme, sont sans complaisance. Applaudissements
Enfin, Mesdames et Messieurs les Députés,

Je désire pour terminer m’adresser plus particulièrement à vous. Vous savez l’importance que le Gouvernement attache à vos travaux. 

Mon discours de politique générale n’avait certes pas pour objectif de vous présenter un catalogue exhaustif de toutes les réalisations entreprises par lui. 

Je souhaitais plutôt, à travers certaines réalisations ou décisions gouvernementales, vous expliquer les motivations du Gouvernement dans la mise en œuvre de sa politique. 

J’aimerais en effet, que mon discours puisse servir de base à des discussions plus approfondies lors des séances de questions-réponses au Gouvernement. 

Je sais en effet que vos questions n’ont, pour seul objectif, que de comprendre les décisions et les mesures prises par chaque Ministère. 

Vous devez en effet pouvoir détenir les contraintes politiques qui existent, et les éléments de réponses aux questions que la population est en droit de se poser sur les mesures gouvernementales. 

Je peux vous assurer que tous les Ministres l’entendent comme moi. Applaudissements 

En effet, tous les Ministres doivent savoir qu’il est de l’intérêt de tous d’expliquer la politique gouvernementale à la population. 

Ce travail de communication doit être fait en permanence et non seulement lors de campagnes électorales. Applaudissements 

Les réformes ne doivent pas se faire et rester dans un  bureau, mais doivent être expliquées à notre population. 

Or, les Députés soutiennent certes le Gouvernement, mais sont aussi responsables devant les électeurs djiboutiens. 

Les Députés ont donc le devoir, Mesdames et Messieurs les Ministres, de connaître parfaitement les raisons et les détails des mesures gouvernementales. Le Gouvernement doit s’appuyer sur nos Députés pour communiquer avec le peuple. Applaudissements
Mesdames et Messieurs les Députés,

Je vous engage donc à participer activement aux séances de question-réponses avec le Gouvernement. Applaudissements 

Je veux ainsi pouvoir compter sur votre collaboration, pour remplir pleinement ce rôle qui est le vôtre dans le pays, celui d’être ce lien permanent entre la population et le Gouvernement. Applaudissements
Je vous remercie de votre attention. 
Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.
Mesdames et Messieurs, nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui. Avant de lever la séance, je demande aux députés de se préparer et d’étudier en profondeur le document qui vient de vous être distribué. La date de la séance consacrée au débat sur la politique du Gouvernement vous sera communiquée ultérieurement par voie de circulaire.

Je vous remercie de votre compréhension.

La séance est levée.

La séance fut levée à 10h30  mn.
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CIRCULAIRE (n°42/PAN du 23.02.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue d’arrêter l’ordre du jour de la séance solennelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2009 et de soumettre également les projets de loi en instance aux différentes Commissions spécialisées fixée au jeudi 26 février  2009 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président
· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président
· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances
· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation
· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale
· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères
· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social
· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges
· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°43/PAN du 23.02.09)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solonnelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2009 de l’Assemblée Nationale aura lieu le dimanche 1er mars 2009 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 
L’ordre du jour portera sur :

· Le Discours du Président de l’Assemblée Nationale ;
· Le Discours du Premier Ministre.

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

N.B : Tenue de ville exigée
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